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Une baisse de près de 23 % des concentrations liées aux activités 
hivernales comprenant le chauffage au bois domestique

Le Laboratoire CÉRIC publie une actualisation de son analyse sur l’évolution des 
concentrations de particules fi nes PM2,5 en France métropolitaine. Cette nouvelle 
étude confi rme une tendance encourageante : entre les périodes 2021-2022 et 2023-
2025, les concentrations nationales de PM2,5 sont en recul, en particulier celles liées plus 
spécifi quement aux activités hivernales.

En 2024, le Laboratoire CÉRIC avait présenté, dans son Avis d’expert « Qualité de l’air : quelle 
contribution du chauff age au bois domestique aux émissions de PM2,5  ?  », les résultats 
d’une étude montrant que les activités hivernales, parmi lesquelles fi gure le chauff age au bois 
domestique, ne représentaient que 22,4 % des concentrations de particules fi nes en France.

QUALITÉ DE L’AIR : 
LES CONCENTRATIONS 
NATIONALES DE PARTICULES 
FINES PM2,5 POURSUIVENT 
LEUR BAISSE, Y COMPRIS
EN PÉRIODE HIVERNALE

Aujourd’hui, sur la base d’une 
nouvelle analyse des données 
issues de 89 stations de mesure 
de la qualité de l’air réparties 
sur l’ensemble de la France 
métropolitaine, le Laboratoire 
CÉRIC met en évidence deux 
évolutions majeures :
• les concentrations nationales de
PM2,5, toutes sources confondues,
ont diminué de plus de 7 % entre
la première période analysée
(2021-2022) et la seconde (2023-
2025) ;

• les concentrations liées aux
activités hivernales ont, quant à
elles, reculé de près de 23 % sur la
même période.

Évolution des concentrations nationales
des 89 stations suivies en µgm3
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Expert de la cheminée et des 

énergies durables depuis 

plus de 30 ans, le Laboratoire 

CÉRIC est une référence en Europe. Il développe, teste et valide l’ensemble 

des éléments de la combustion (combustibles, conduits et appareils) au 

travers de la recherche appliquée, du développement de produits et du suivi 

qualité. Le laboratoire CÉRIC est le laboratoire première partie de Poujoulat SA.
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Ces résultats sont d’autant plus signifi catifs que, dans le même temps, le parc d’appareils de chauff age au bois
installés a progressé d’environ 10 %.

À souligner que l’utilisation de combustibles de meilleure qualité contribue également à réduire les émissions
de particules. Les granulés représentent 18 % des consommations, contre 82 % pour la bûche. 

Pour le Laboratoire CÉRIC, cette évolution confi rme l’effi  cacité des mesures engagées en faveur de l’amélioration
de la qualité de l’air, et plus particulièrement celles inscrites dans le Plan de réduction des émissions liées au chauff age 
au bois domestique, présenté en 2021.
Cette dynamique positive doit désormais être poursuivie. Elle passe notamment par :
•  l’encouragement à l’acquisition d’appareils performants via des aides publiques pour accélérer la disparition

des équipements anciens et peu performants ;
•  la sensibilisation du public aux bonnes pratiques d’usage et à l’utilisation de bois sec (taux d'humidité < 20 %)

Ces deux leviers restent essentiels pour améliorer encore l’effi  cience du parc d’appareils et réduire les émissions. 

Maintenir et amplifier les mesures engagées

L’avis d’expert 
complet
est directement ici :

Mars 2026 

Qualité de l’air : évolution de la 
contribution du chauffage au bois aux concentrations de PM2.5 ?Depuis plus de vingt ans, la qualité de l’air en France connaît une amélioration continue, résultat 

d’efforts conjoints des pouvoirs publics, des acteurs économiques et des citoyens. Malgré ces 

avancées, la pollution atmosphérique demeure un enjeu majeur de santé, au cœur des politiques 

publiques nationale et territoriale. Elle guide notamment l’action à travers le Plan national de Réduction 

des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) et les Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA). 

 
Dans ce contexte, disposer d’une compréhension précise des sources de pollution et de leur 

contribution réelle aux concentrations observées est essentiel pour orienter efficacement les 

décisions publiques. C’est dans cette logique qu’en janvier 2024, le Laboratoire CÉRIC a publié un 

Avis d’Expert [1] reposant sur l’analyse des concentrations de particules fines PM2.5 mesurées sur 

deux années consécutives dans 89 stations de mesure de la qualité de l’air réparties sur le territoire 

français. 
 
Les résultats de cette première étude ont apporté un éclairage factuel qui contraste avec certains 

messages. Ils ont notamment montré que la contribution du chauffage au bois domestique (évaluée 

à travers son impact hivernal) représente moins de 22,4 % des concentrations nationales de PM2.5. 

Ce chiffre est très éloigné des 64 % souvent cités, qui proviennent des estimations des émissions 

de particules et sont, à tort, interprétés comme ce qui est respiré. L’étude a également mis en 

évidence que la densité du nombre d’appareils de chauffage au bois influence peu les concentrations 

locales mesurées et que l’impact des activités hivernales sur la qualité de l’air dans les grandes 

agglomérations est plus limité qu’attendu. 
 
 

Focus : Les bonnes pratiques pour une amélioration de la qualité de l’air 

 
Le Laboratoire CÉRIC a également rappelé dans cet Avis d’Expert et dans plusieurs études 

publiées depuis, que l’amélioration de la qualité de l’air liée au chauffage au bois 

domestique dépend de :  - la génération et la nature des appareils : les plus récents et étanches réduisant 

drastiquement les émissions,  
- la qualité du combustible : un combustible bois sec, écorcé et calibré émet 

moins de particules,  - l’installation du système : les professionnels formés sont des garants du bon 

dimensionnement et fonctionnement des appareils, 

- l’entretien régulier et le bon usage contribuant à abaisser les émissions. 
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https://www.calameo.com/poujoulatgroup/read/0052495851cfcd27dd01f?authid=8gJ3phT35Nmw

